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Tarifs Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
Délibération n° 2019-09-076 du 30 septembre 2019 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NOM :              

Prénom :              

 
Accepte les tarifs ci-dessus. 
 
Adresse de l’installation :           

              

 

Fait à         le        
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

Contrôle complémentaire de conception : 
visite 1 (V1) 2e avis  

 

Contrôle de bonne exécution des travaux 
Visite 2 (V2) 1er avis  

100 € 

AVIS FAVORABLE 

AVIS DEFAVORABLE 

Contrôle complémentaire de bonne exécution  
des travaux 

Visite 2 (V2) 2ème avis 

AVIS DEFAVORABLE 

AVIS FAVORABLE 

Contrôle de la conception du projet 
Visite 1 (V1) 1er avis 

                           100 € 

INSTALLATIONS NEUVES (TARIFS TTC) 

La REHABILITATION D’INSTALLATION EXISTANTE suivra le même schéma mais sera 
exonérée des montants à payer 

Une redevance annuelle de 24€ par installation prend en charge le contrôle périodique de bon 
fonctionnement des installations existantes 

 


